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ARTICLE 3

Après le mot : 

« sanitaire, »

Rédiger ainsi la fin de la première phrase de l’alinéa 6 : 

« afin de garantir la souveraineté alimentaire de la France, le renouvellement des générations 
d’actifs en agriculture, d’assurer la transition agroécologique et climatique et la promotion de la 
diversité des systèmes des productions agricoles ainsi que l’amélioration du bien-être animal. »
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